
 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

L’AMMC ET L’ARM CO-ORGANISENT UN ATELIER 
D’ÉCHANGES SOUS LE THÈME : 

 

« MARCHÉ DES CAPITAUX ET FINANCEMENT DES 
RÉGIONS : OUTILS, OPPORTUNITÉS ET ENJEUX » 

 

Rabat, le 28 mai 2025 
 

L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) et l’Association des Régions du 
Maroc (ARM) ont co-organisé avec la participation de l’Ordre des Experts Comptables, le 
28 mai 2025 à Rabat, un atelier d’échanges autour des solutions de financement 
proposées par le Marché des Capitaux ainsi que les opportunités et les défis associés.  

Tenu au siège de l’AMMC, l’évènement a rassemblé une quarantaine de participants, 
notamment des Directeurs généraux et des responsables financiers des Conseils 
régionaux et des Sociétés de Développement Régional, l’Ordre des Experts Comptables, 
des professionnels du secteur ainsi que des représentants de l’ARM et de l’AMMC. 
 

Cette rencontre a été l’occasion de discuter du rôle majeur du Marché des Capitaux dans 
la diversification des sources de financement des Régions et d'explorer les axes de 
développement sur les plans réglementaire, financier et comptable afin de faciliter leur 
accès à ce marché. Elle a également permis de favoriser les échanges d'expériences et 
d’identifier les éventuels besoins d'accompagnement par l’ARM et l’AMMC ainsi que des 
schémas de financement adaptés aux spécificités des Régions Marocaines.  
 

Cet atelier ouvre ainsi la voie à une collaboration renforcée en faveur d’un accès élargi des 
Régions au financement par le Marché des Capitaux. Il s’inscrit dans une démarche visant 
à accompagner durablement les Régions dans la réalisation de leurs ambitieux 
programmes de développement. 
 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d'information, veuillez contacter : 

 
Contact : 
Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 
Mme Dania BOUHLAL 

  dania.bouhlal@ammc.ma 
  07 07 29 19 31 
 

 

 

A propos de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) 
 
L’AMMC est l'autorité de régulation du marché marocain des capitaux. L’Institution a pour missions de 
veiller à la protection de l’épargne investie en instruments financiers et au bon fonctionnement et à la 
transparence du marché des capitaux au Maroc. 
Membre de l’Organisation Internationale des Commissions de Valeurs (OICV) depuis 1996, l’AMMC a signé, 
en 2007, la convention multilatérale d’échange et de coopération (Multilateral Memorandum of 
Understanding/MMOU) de l’OICV faisant du Maroc le 44e pays signataire et le 3e pays Africain.  
L'Autorité préside également depuis février 2020, le Comité Régional Afrique Moyen-Orient (AMERC). 
 

www.ammc.ma 
 


